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Classes préparatoires 
LITTÉRAIRES

1ère année : Hypokhâgne             2ème année : Khâgne

Littéraire

Recrutement :

On peut entrer en Classes Préparatoires littéraires 
avec un Bac général  (quelle que soit la spécialité).
Les dossiers sont envoyés par les lycées d’origine, ils 
contiennent les bulletins de l’élève en 1° et Terminale 
(deux premiers trimestres), et les appréciations de 
leurs professeurs dans les matières littéraires 
seulement 
(Français, philosophie, histoire, géographie, langues 
vivantes et éventuellement langues anciennes).
Le taux moyen de recrutement est assez important.
Ne renoncez donc pas par modestie à faire acte de 
candidature. 

Niveau et motivation :
Il faut avoir :

● des résultats que vos professeurs jugent 
satisfaisants et équilibrés 

● l’envie de travailler (il y aura beaucoup plus de 
travail qu’en Terminale)

● le goût de lire beaucoup
● de la curiosité pour un enseignement 
pluridisciplinaire : littérature française, philosophie, 
histoire, géographie, langues vivantes et 
anciennes, aucune discipline n’est à négliger . 



enseignement :

Disciplines enseignées en premières année : 

Francais 5 heures
Philosophie 5 heures
Histoire 5 heures
Langue Vivante A 4 heures
Géographie 2 ou 4 heures
Langue Vivante B 2 ou 4 heures
Langue ancienne (Latin ou Grec) 2 ou 4 heures
Culture antique 1 heure
Sport 2 heures

NB : 
1-  Il n’est pas nécessaire d’avoir fait du latin ou du grec avant le Bac : chacune des deux langues 
anciennes peut être choisie au niveau débutant ou avancé.
2-  Il n’y a pas de préparation spécifique pour les Instituts d’Etudes Politiques : la pluridisciplinarité de nos 
enseignements est une excellente préparation pour ces concours, mais les élèves intéressés doivent prépa-
rer ceux-ci parallèlement à leur année en CPGE. 

Débouchés :
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Lycée Masséna Nice
Débouchés du concours littéraire

BEL

ISIT
Communication

Langues étrangères

ESIT
Interprétation et traduction 

Paris 3

IEP
Lyon, Lille, Aix-en-Provence

ENS Paris (Ulm) ou ENS Lyon ou ENS Cachan

Université :
Licence, master, doctorat

Écoles de Management

École des Chartes
(Archives, bibliothèques, musées)

École du Louvre

Paris Dauphine
Licences : Sciences de la société, Gestion

CELSA
Communication Paris 4

Ismapp

BCE (21 écoles) :
HEC, ESCP, ESSEC, GEM,

Skema, EDHEC, TBS
Ecricome :

Kedge BS (Marseille, Bordeaux)
EM Strasbourg, Neoma BS (Reims, Rouen),

Rennes School of Business

ESM Saint-Cyr



Déroulement Des étuDes : 
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informations De contact :
2 avenue Félix Faure 06050 Nice Cedex 1

Tél : 00 33 (0)4 93 62 77 00
Email : 0060030a@ac-nice.fr

www.lycee-massena.fr

Les élèves apprennent non seulement des contenus, mais aussi des méthodes de travail. Les professeurs 
les accompagnent et les encouragent avec bienveillance dans cet effort. Les devoirs nombreux et réguliers 
permettent une progression efficace.

a) En fin de 1° année :

Le conseil de classe, au vu du travail et des résultats
• attribue les « crédits » (= ECTS) permettant une équivalence L1 à l’Université dans une ou deux des 

disciplines enseignées ( = 60 ECTS) : l’élève a donc « validé » une première année d’université.
• décide du passage en 2° année

En cas de refus, une réorientation est envisagée, car le redoublement est interdit, sauf pour raison 
médicale.

b) En fin de 2° année :

• Les élèves préparent le concours de la BEL (banque d’épreuves littéraires), dont les épreuves 
écrites ouvrent aux différentes Écoles qu’ils ont choisies (Ecoles Normales Supérieures, Ecoles 
de Commerce, IEP, etc...). Ils peuvent présenter à titre individuel d’autres concours auxquels les 
enseignements reçus les rendent aptes (Journalisme, EFAP etc…)

• Sont attribués les crédits (60 ECTS) permettant d’obtenir une équivalence L2 à l’Université. Dans le 
cadre de la sécurisation du parcours CPGE, les étudiants doivent s’inscrire en parallèle à l’université 
de leur choix. Des conventions passées avec des universités partenaires leur assurent la possibilité 
de passerelles à tout moment de leur parcours. 

• Le redoublement est autorisé pour certains bons élèves qui n’auraient pas réussi aux Concours 
qu’ils préparaient. 

Après le Lycée Masséna, une centaine de Grandes Écoles s’ouvrent ainsi à vous…


